
Résumé  

Dans le monde, 17,9 % 
des sièges des conseils 
d’administration sont 
occupés par des femmes, 
et une entreprise sur 
cinq fonctionne avec un 
conseil d’administration 
exclusivement masculin. 
Le sujet n’est pas régional 
puisque la société la plus 
féminisée est taïwanaise 

(First Financial Holding) et le pire élève en termes de féminisation 
de conseils d’administration est la Corée du Sud. Il n’est pas non 
plus limité à l’ancien monde : la Silicon Valley est régulièrement 
pointée du doigt en la matière.

En France, 12 entreprises du CAC 40 ne comptent aucune femme 
au sein de leur plus haute instance de direction, et neuf comptent 
moins de 10 % de femmes parmi les plus hauts dirigeants. Si 
Sophie Bellon préside le conseil d’administration de Sodexo et 
Isabelle Kocher est directrice générale du groupe Engie, à ce 
jour, aucune femme n’occupe la fonction de présidente-directrice 
générale au sein d’une entreprise du CAC 40.

80 % des Françaises sont confrontées à des remarques sexistes 
sur leur lieu de travail et 93 % considèrent que ces attitudes 
freinent leur efficacité professionnelle. 

La litanie de chiffres est désormais connue, sans que cela ne se 
traduise par un réel éveil des consciences. La parité affichée du 
gouvernement – à ses débuts – cache une réalité moins glorieuse : 
37 % de conseillères ministérielles, 24 % seulement de directrices 
et directrices adjointes de cabinet. Sans parler des différences de 
salaires : 9,9 % en France à conditions équivalentes, 25 % tous 
postes confondus, 37 % pour ce qui est des pensions de retraite.

Les femmes, un facteur de performance  
Pourtant, la présence de femmes à des postes de direction est 
un facteur de performance démontré par de nombreuses études 
très peu connues en France. Sur un échantillon représentatif de  
300 entreprises dans le monde, celles comptant le plus de 
femmes dans leur comité exécutif affichent un écart positif de 
rendement des capitaux propres de 47 % et une proportion 
supérieure de 55 % des résultats d’exploitation par rapport à 
celles qui n’en comptent aucune.

Cette performance n’est pas liée aux vertus dont seraient 
naturellement parées les femmes (douceur, empathie) – un 
préjugé sexiste qui les cantonne souvent à des postes de gestion 
des ressources humaines ou de communication. Elle s’explique 
par plusieurs facteurs : la « surcompétence » des femmes qui 
parviennent à pénétrer des sphères de pouvoir encore trop difficiles 
d’accès pour elles, la mixité qui favorise l’ouverture et l’agilité, 
l’impératif désormais incontournable pour les entreprises de 

ressembler à la société au sein de laquelle elles se développent et 
aux consommateurs auxquels elles s’adressent, ou enfin un certain 
nombre de comportements spécifiques positifs (aversion aux 
risques, planification, etc.) encore surreprésentés chez les femmes. 

La France peine à en tirer les conséquences

Pragmatiques, les fonds anglo-saxons – après avoir constaté que 
les startups fondées par des femmes génèrent plus de revenus 
en levant moins d’investissements – sont très attentifs au critère 
de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
vigilance de la société civile. D’où l’importance de la mise en 
place d’outils de mesure, de contrôle et de transparence.

Agir pour la parité, 
performance à la clé
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Executive Summary
With the support of J.P. Mor-
gan, Institut Montaigne car-
ried out a study on the access 
to employment and professio-
nal integration in a very speci-
fic and complex area: Seine-
Saint-Denis. This work aims 
to provide a better understan-
ding of what is happening with 
regards to: the implementa-
tion of national public poli-
cies and the actions of local 
authorities, as well as multiple 

players in the Social and Solidarity Economy (SSE), and companies of 
all sizes within this department.

This study identifies the lack of cooperation between these 
public and private actors as the main reason for the limited 
impact of the policies implemented in the district. It therefore aims 
to better understand the interactions between them, and to formulate 
concrete actions to collectively overcome the obstacles to employment 
and inclusion in Seine-Saint-Denis.

It is in fact possible to identify future employment opportunities by 
leveraging the assets of the department, particularly in light of the 
major wave of construction works planned for Seine-Saint-Denis 
over the next twenty years. Additionally, the study makes several 
proposals for the implementation of an ambitious digital transfor-
mation project for the department.

A dynamic but paradoxical territory
The rapid de-industrialisation that began in the 1970s plunged the 
département into a complex social and economic crisis, which per-
sists today. Since the early 1980s, Seine-Saint-Denis has been on 
the radar of public authorities, who have been trying to advance its 
development.

Until now, priority measures employed in the fields of education and 
urban renewal have only partially succeeded in curbing the economic and 
social difficulties of Seine-Saint-Denis. The French government is aware 
of these difficulties and is undertaking major projects in the department 
to address them. One such initiative is the Grand Paris project (Greater 
Paris), which represents an investment of €6.7 billion in Seine-Saint-Denis 
and will enable the construction of new metro lines.

An analysis of the major economic and demographic dynamics at work in 
the département reveals a contrasting picture. From an economic point 
of view, the attractive land prices and location of Seine-Saint Denis, as 
well as fiscal incentive policies, have enabled it to host the headquarters 
of very large companies. Since the early 2000s, the establishment of pri-
vate companies from the tertiary economic sector has in fact led to more 
dynamic job creation in the department than at the national level. 
On the demographic level, Seine-Saint-Denis has real assets as well. It has 
experienced strong growth over the last decade, mainly driven by a natu-
ral surplus, and it is the youngest département in France with more 
than a third of its population under 25 years old.

On the other hand, the magnitude of poverty remains: Seine-Saint-
Denis is the poorest département in mainland France. Nearly 
one in three individuals live below the poverty line of 1,065 euros 
per month, and in one municipality in four, the unemployment rate is 
nearly three times the national average. The economic opportuni-
ties of the department barely benefit its inhabitants. Lacking 
in qualifications, most of them cannot compete for the jobs created 
by the transition from an industrial economy to a tertiary economy. 
500,000 “commuters” thus cross into Seine-Saint-Denis every 
day. These are residents from outside the department, who come 
into Seine-Saint-Denis to occupy jobs that often require a high level of 
education, while the inhabitants of the département make the oppo-
site commute.

Seine-Saint-Denis under the challenge  
of Covid-19
It is far too early to carry out in-depth analyses. However in our fin-
dings, three elements emerge that will certainly be part of future epi-
demiological observations:
◗  Poverty and poor housing conditions were an aggravating factor 

in the spread of Covid-19.
◗  Comorbidities (diabetes, obesity and high blood pressure) are 

more common among people with lower incomes. These may have 
led, in part, to the over-mortality observed in this département 
during the sanitary crisis.

◗  The over-representation of essential workers from Seine-Saint-De-
nis - logistics agents, supermarket employees, hospital or medico-so-
cial care staff - could explain why a good part of the Sequanos-Diony-
sians were brought out of their homes to go to work.

The next few months will allow us to better understand and explain the 
health situation in the département. In addition, the health crisis will 
be coupled with a socio-economic crisis. The issues of employment 
and integration in Seine-Saint-Denis are starker than ever. Sharing our 
conclusions, written before the Covid-19 crisis, therefore seems like 
a necessary and obvious task.

What does this study tell us?
A strong hypothesis emerges from the hundred or so interviews car-
ried out in the department: there is significant room for impro-
vement with regards to the collaboration between public and 
private actors, such as the local authorities and companies. In this 
study, it was not the financial resources that were questioned, but 
rather the proper use of existing means. The aim is not to distract 
from the insufficient funding for many useful projects, but to focus on 
the actions undertaken and to move away from the “battle of figures”. 
Example of key questions to address: How can we achieve more 
results for the inhabitants? How can we better organize collectively, 
and optimize all the assets of Seine-Saint-Denis?

The lack of cooperation between actors is apparent in all fields 
and at all levels of governance. For example, the contrats de ville 
(city contracts), which are the instruments of choice for urban 
policy implementation, serve more as co-financing agreements than 
genuine cooperation tools aimed at achieving common objectives. 



INSTITUT MONTAIGNE

Proposition n° 1 : 
L’État actionnaire et l’État investisseur doivent chacun prendre 
leur part de développement des politiques publiques en matière 
de diversité de genre :
•  L’État investisseur doit donner à Bpifrance mandat de vérifier et 

soutenir la diversité de genre dans les entreprises dans lesquelles 
elle investit et veiller à ce que les femmes entrepreneures ne 
soient pas discriminées.

•  L’État actionnaire doit donner mandat à l’Agence des 
Participations de l’Etat (APE) de fixer et mesurer des objectifs 
clairs sur la place des femmes au sein des organes de direction 
des sociétés de son portefeuille, de la même manière qu’elle 
suit les rémunérations.

Bpifrance et l’APE devraient produire annuellement un rapport 
sur leurs actions et résultats en matière de diversité de genre des 
investisseurs ou des organes de direction des entreprises dans 
lesquelles elles détiennent une participation. Ce rapport devrait 
être consultable par le grand public.

Proposition n° 2 : 
Appliquer la loi Pénicaud sur l’égalité salariale à l’ensemble du 
secteur public, avec obligation de publication, sur le modèle 
britannique du Gender Pay Gap Act qui contraint autant le secteur 
public que le secteur privé.

Proposition n° 3 :
Dans l’esprit de la loi Copé-Zimmermann, avec les mêmes 
modalités de seuils et de mise en œuvre raisonnables, instaurer 
un objectif minimal de 40 % du sexe le moins représenté au sein 
des instances exécutives des sociétés du SBF 120, d’ici cinq ans, 
à leur rythme.

À ce stade, cette mesure doit être inscrite, non pas dans la loi, mais 
comme un engagement de chaque entreprise donnant lieu à une 
publication annuelle. Notre recommandation s’appuie donc sur 
une démarche volontaire plutôt qu’un passage par la loi. Compte 
tenu des évolutions rapides de l’opinion sur ce sujet, il ne fait pas 
de doute que la loi viendrait suppléer une absence d’actions. 

En ce qui concerne les entreprises de taille intermédiaire, fixer 
annuellement des objectifs de réduction d’écarts de représentation 
entre les sexes dans les instances exécutives des sociétés. Ces 
objectifs seront fixés par les instances de gouvernance et leur suivi 
devra faire l’objet d’une publication en début d’année et à l’issue de 
chaque exercice.

De manière générale, appliquer systématiquement des listes 
équilibrées de candidats et s’assurer à la fin de l’année qu’en 
moyenne, autant d’hommes que de femmes ont été nommés 
ou recrutés.

Proposition n° 4 :
Octroyer un certain nombre de jours de congé post-naissance 
(en dehors des huit semaines de repos obligatoire) aux parents 
comme un « droit de tirage », indifféremment de leur sexe ou de 
leur statut hiérarchique, afin de ne pas discriminer et stigmatiser 
en fonction du sexe.  

Proposition n° 5 : 
Encourager les recherches en matière de biais cognitifs pour 
développer les outils à l’école, dans les universités et au sein des 
environnements de travail. Lutter contre les stéréotypes de genre 
dès l’école par des actions très concrètes ouvrant le champ des 
possibles – cours de code informatique dès le primaire, cours 
de récréation non genrées, travail de groupe (mixtes), etc. – et 
contribuer ainsi à créer un vivier équilibré dans toutes les filières.

Proposition n° 6 : 
Dans les univers à plus de 70 % masculins, confier aux référents 
en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements 
sexistes que sont contraintes de nommer les entreprises employant 
au moins 250 salariés, une mission de garantie des conditions 
de travail des femmes présentes. Cela afin que ces dernières 
puissent librement s’épanouir dans ce métier considéré comme 
« masculin » qu’elles auraient choisi. 

Proposition n° 7 :
Rapprocher le Haut Conseil à l’Égalité et le Conseil Supérieur de 
l’Égalité Professionnelle entre les femmes et les hommes, clarifier leurs 
missions et mettre en commun le peu de moyens dont ils disposent. 
Confier à cette structure ainsi unifiée une mission de service public, 
de communication et d’accompagnement des entreprises et des 
administrations aux lois d’égalité. Cette structure pourrait entretenir 
et développer le site internet reprenant les obligations légales en 
matière de représentation et de traitement, et assurer une mission 
d’accompagnement au diagnostic et à la mise en conformité. Ce site 
pourrait en effet être renforcé par un système interactif de FAQ animé 
par un modérateur. Il pourrait également proposer des « formations » 
en ligne ou en organiser sur demandes collectives.

Proposition n° 8 :
En ce qui concerne le champ d’application de la loi Copé-
Zimmermann pour le secteur privé, donner, par exemple, mandat à 
la Direction générale des entreprises (DGE) de Bercy de récolter les 
données des entreprises soumises à la loi, de veiller à l’application 
des sanctions, et de publier l’état des lieux tous les ans.

En ce qui concerne le champ d’application de la loi Sauvadet 
pour le secteur public, mandater officiellement une structure du 
ministère de l’Action et des Comptes publics pour récolter les 
données des entreprises publiques, en collaboration avec l’Agence 
des participations de l’Etat (APE) pour les entreprises dont l’Etat 
est actionnaire, et de la fonction publique, en collaboration avec 
la Direction générale de l’administration et de la fonction publique 
(DGAFP). Cette structure du Budget sera chargée de veiller à 
l’application de la loi et devra publier, tous les ans, un état des 
lieux des établissements publics concernés en la matière, ainsi 
que la liste des éventuelles sanctions financières.

Proposition n° 9 :
Mettre en place une base de données du gender fair sous forme 
de site et d’application interactifs et consultables par tous, afin de 
développer la transparence. Financée par des fonds privés (collectif 
d’entreprises) ou des organisations à but non lucratif (fondations, 
associations, etc.), elle se dotera de règles de gouvernance et de 
financement permettant de garantir son indépendance.
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Nos propositions
Relations between schools and businesses are too tenuous. Large 
infrastructure projects are managed in silos. The issue of financial 
equalization of the Revenu de Solidarite Active (RSA) allowance can 
also be considered a cooperation issue, like all matters of territorial 
equalization. This study allows us to identify new levers for more 
effective public policies, by helping to create an environment 
(organizational, contractual, political, financial) that would 
allow each player to cooperate better.

Important issues within the education system
Despite the efforts of the Éducation nationale (Ministry of Education) 
to enable the most disadvantaged students to succeed, the obsta-
cles to employment for young people in Seine-Saint-Denis remain a 
problem. Only one young person in four graduates from higher edu-
cation, and 39% of young Sequanos-Dionysians only get as far 
as the Diplôme National du Brevet degree, awarded at the end 
of ninth grade.

One of the causes identified for this problem was the suboptimal 
management strategy for human resources in the department. 
As a consequence, junior teachers are assigned to schools facing 
the greatest educational difficulties, and there is a high turnover 
rate of teaching staff. While there are initiatives that deserve to be 
recognized, it is difficult to implement an effective policy for 
the prevention of educational difficulties, school counselling, 
remediation and support for employment. As a result, the needs 
of the population remain unanswered.

The cooperation of stakeholders while major 
works are underway
The département of Seine-Saint-Denis is going to be profoundly rede-
signed over the next twenty years. The major works planned in the 
department - more than 20 billion euros in public investment - 
are an extraordinary opportunity for the economic integration of 
those currently furthest from employment.

In the future, a strategic workforce planning (SWP) would help 
connect job seekers to recruiting professions. Furthermore, the use 
of social clauses in public tenders is a way to achieve economic inte-
gration, by providing employment opportunities for those who don’t 
have any. However, the commitment of all stakeholders is essential 
to this process.

Cooperation for a successful digital revolution
More than a simple diagnosis, this study focused on formulating a 
plan for the digital transformation of the department. Such a trans-
formation, which would include public and private sectors, could 
be an opportunity to address the problems identified.

This study identifies 24 pain points in Seine-Saint-Denis that must be 
addressed. It also examines assets in the department, which consti-
tute an ideal breeding ground for a digital transformation. Several key 
areas have been identified as pillars for the emergence of an ambi-
tious plan. More particularly, a leapfrog approach seems appropriate 
to the resolution of several issues in Seine-Saint-Denis.

Four objectives guiding approximately 
forty concrete actions to win the battles for 

employment and inclusion in Seine-Saint-Denis

Objective 1 – Increasing the credibility of government 
action
Given the department’s very specific context, the State has a cen-
tral role in fostering genuine cooperation between public and pri-
vate actors in the field. Among the prerequisites for this cooperation, 
the speedy implementation of its decisions - particularly the mea-
sures announced by the Prime Minister on 31 October 2019 
- is essential to demonstrating a strong commitment to change. A 
second important sign would be the State’s support for the depart-
ment particularly in order to create new financial margins for the 
inclusion of RSA beneficiaries.

Objective 2 - Fostering effective cooperation on 
matters of employment, integration and education
Agreeing collectively on job-intensive sectors, creating attractive trai-
ning courses for young people (and older ones), supporting young 
people in their orientation and their first job, better federating initia-
tives, particularly those of private companies, these are the challen-
ges of a new cooperation to build for educational success. 
A large-scale test should involve a mechanism to assist companies 
with  postemployment troubles. A precise diagnosis of lagging public 
policies should help to restore prospects, for example: French as a 
Foreign Language which should no longer be limited to new arrivals; 
the transition classes for young people over 16 with poor French lan-
guage skills; access to day-care places for jobseekers or an ambitious 
and specific monitoring programme for students entering university.

Objective 3 - Cooperating to maximize the impact  
of the major construction projects underway
Working on a strategic workforce planning (SWP) should make it 
possible to initiate a project aimed at attracting job seekers to recrui-
ting professions. This approach must also aim to adapt the offers of 
occupational integration companies and social clauses targeted at 
the department, in order to attract those who are furthest away from 
employment.

Objective 4 - Carrying out a successful digital 
revolution in Seine-Saint-Denis
This study proposes a true digital transformation at the department 
level. Because of its composition, the importance of young people, 
and its employment prospects supported by significant investments, 
Seine-Saint-Denis is propitious to the development of experiments 
and the deployment of digital solutions in all fields: education, e-ad-
ministration, career paths, health, the organisation of major works, 
or incubators for digital companies. Such a programme would be 
coupled with a major plan for digital inclusion. Consequently, Seine-
Saint-Denis could become a laboratory for a pragmatic local 
approach to digital transformation for the benefit of its inhabi-
tants, and turn that into a competitive advantage.


